
Retrouver toutes les informations 
sur le Guide du bien vivre ensemble 
sur les campus, disponible sur 
l’intranet > Sécurité-Sûreté > Règles 
et Procédures.
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PARKING

L’accès aux parkings des campus est strictement réservé aux personnes 
en possession d’un badge ou d’une autorisation ponctuelle établie par les 
services compétents. 
Les règles du code de la route s’appliquent sur les sites.
Il est rappelé également que le stationnement dans les parkings est limité aux 
périodes de travail.
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